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Des barbelés sur la prairie Internet : contre les nouvelles enclosures, les 

communs numériques comme leviers de souveraineté 

Sous licence CC-by 

Résumé 

Les « communs numériques » – qui, à l’image de leurs homologues physiques (forêts, nappes 

phréatiques, ressources halieutiques…), sont des ensembles de ressources gérés 

collectivement – désignent des biens numériques nés dans la lignée des communs de la 

connaissance et du mouvement pour les logiciels libres, qui ont émergé à partir de la fin des 

années 1980 (GNU/Linux) et se sont notamment développés avec l’avènement d’Internet au 

début des années 2000 (Wikipédia, Mozilla, OpenStreetMap…). 

Alors qu’Internet a pu être pensé à ses origines comme un « commun mondial », la création 

de réseaux « souverains » par certains régimes autoritaires ont entamé sa fragmentation, 

tandis que la marchandisation de l’activité numérique et la montée en puissance des acteurs 

monopolistiques poursuivant un but lucratif ont conduit à de nouvelles formes 

d’ « enclosures » comparables à celles qui transformèrent le système agraire de l’Angleterre 

entre les XVIe et XVIIIe siècles
1
. En exploitant les données d’utilisateurs captifs, ces acteurs 

monopolistiques ont ainsi réintroduit des aspects « exclusifs » et « rivaux » dans l’accès aux 

objets numériques qu’ils produisent, et créé des barrières à l’innovation préjudiciables à la 

création de nouvelle valeur. 

Or, parce qu’ils préservent une maîtrise collective des données comme de leur valorisation, 

les communs numériques contestent indirectement les stratégies hégémoniques des grandes 

plateformes. Ils constituent dès lors un levier non-négligeable pour mettre en place une 

gouvernance multilatérale – au sens de la contrainte mutuelle et mutuellement acceptée – de 

nos données et des outils qui les exploitent, et pour recouvrer une part de souveraineté 

numérique. Il convient non seulement de protéger et renforcer la soutenabilité des communs 

numériques existants, mais également d’inciter et accompagner la création de nouveaux 

communs.  

Dans la mesure où le développement des communs numériques est relativement absent des 

politiques de souveraineté à l’échelle européenne, il s’agit de mener un travail 

d’identification des ressources susceptibles d’être gérées et exploitées en commun, tout en 

sensibilisant nos partenaires, notamment européens, à la dimension stratégique des communs 

numériques, afin de les mobiliser en conséquence. 

Cet article n’a donc pas pour objet de circonscrire le périmètre technique, économique ou 

politique des communs numériques, mais plutôt de réfléchir à leur potentiel stratégique pour 

l’Europe, au sein d’un monde numérique dominé aujourd’hui par des acteurs 

monopolistiques privés, et mû par la rivalité structurante entre la Chine et les Etats-Unis. 
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1. Qu’entend-on par « communs numériques » ?    

Deux disciplines expliquent les spécificités de la notion de communs numériques : la théorie 

de l’information et la théorie économique. Au regard de la première, et en raison du caractère 

immatériel des ressources numériques, les communs numériques voient leur coût de copie et 

de diffusion tendre vers 0, ce qui facilite leur partage. Selon la théorie économique, les 

« communs » numériques possèdent deux caractères principaux : ils sont (1) non-exclusifs, 

car leur partage à grande échelle complique les tentatives d’en limiter l’accès, et 

contrairement à leurs homologues physiques (forêts, nappes phréatiques), ils sont (2) le plus 

souvent non-rivaux, dans la mesure où la consommation d’une ressource numérique par l’un 

n’empêche pas sa consommation par l’autre
2
. En tout état de cause, les 

communs numériques se caractérisent par la gestion collective et le partage des 

ressources créées ou mises à disposition. 

Un commun numérique se caractérise par un certain nombre de règles 
3
: 

 la liberté d’usage du bien ; 

 la mise à disposition sous licence libre du code source et des données produites par les 

usagers (voire la réutilisation via une clause de repartage non exclusive) ; 

 la possibilité de mobiliser et d’échanger avec sa communauté (au sein de laquelle il 

n’existe pas de différence de statut, mais des degrés de contribution) ; 

 la mise à disposition de sa marque (nom, logo, charte graphique). 

Parmi les objets qui réunissent ces conditions, on peut distinguer les communs numériques 

« minimaux », qui peuvent fonctionner sans contribution active de la communauté des 

usagers, et les communs « contributifs », qui nécessitent au contraire un plein investissement 

de cette dernière
4
. Des licences libres diverses

5
 – telles GNU-GPL, Creative Commons, 

OdBL, Contributive Commons, etc. – permettent d’assurer la lisibilité des règles qui 

gouvernent le partage et la réutilisation d’un commun numérique. En outre, la 

gouvernance des communs
6
 nécessite l’existence de garants (responsables de l’application du 

règlement ou de la représentation publique et juridique), supervisant des opérateurs (finançant 

et gérant les fonds alloués) la plupart du temps affiliés à des structures dédiées (fondation, 

association, entreprise coopérative…).        

Les communs numériques les plus connus relèvent aussi bien de services (certains logiciels 

libres et systèmes d’exploitation type GNU/Linux), que de bases de données (Wikidata, Base 

Adresse Nationale) ou de portails collaboratifs (Wikipedia, OpenStreetMap). Au-delà du 

champ numérique stricto sensu, il existe des équipements matériels (open hardware) 

développés en open source et dont la conception (plans, briques logicielles) bénéficient d’un 

recours aux communs : des projets tels qu’Arduino (micro-contrôleur), WikiSpeed (voiture) 

ou RepRap/MakerBot (imprimante 3D) en témoignent, de même que les « télécommuns » – 

réseaux de télécommunications communautaires et alternatifs conçus et régis en commun, à 

une échelle le plus souvent locale
7
. 

Parce qu’ils déploient une gouvernance horizontale et transparente au sein des communautés 

qui en définissent les contours, les communs numériques incarnent une logique 

d’émancipation et de transfert de pouvoir (empowerment) vers la société civile. Ils 

peuvent ainsi faire l’objet, comme les autres communs, d’une « surcharge utopiste »
8
. Par 
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ailleurs, ils n’échappent pas aux critiques habituelles contre l’idée de biens communs, 

suspectée de charrier une remise en cause des fondements du capitalisme, mais aussi une 

forme de naïveté (économique, politique, voire stratégique). En pratique, les communs 

permettent en fait « de combler le fossé qui sépare en apparence une gestion uniquement 

collectiviste et publique et une gestion par la “main invisible du marché” »
9
. Dans un contexte 

où le modèle économique des géants du numérique est de plus en plus mis en cause, les 

communs offrent une approche différente qui permet d’envisager une autre économie 

politique, complémentaire aux réflexions sur la taxation voire le démantèlement des géants du 

numérique. 

 

2. De l’intérêt stratégique de soutenir les communs numériques      

a)     Les géants privés et les limites de la prairie Internet  

Alors qu’Internet a pu être considéré à ses origines comme un « commun mondial »
10

 – du fait 

de protocoles, d’interfaces et de standards partagés et régis par une gouvernance décentralisée 

–, force est de constater que les nombreuses tentatives d’« enclosure »
11

 (par les grandes 

plateformes technologiques) et de fragmentation (par les Etats autoritaires)
12

 auxquelles il fait 

face depuis deux décennies mettent de plus en plus cette vision à l’épreuve. Les acteurs 

privés majeurs ont de fait tendance à introduire de l’exclusivité et de la rivalité sur 

l’accès aux ressources qu’ils produisent. 

En déployant une stratégie de plateforme, ils phagocytent la création de valeur, limitent 

l’innovation
13

 (barrières à l’entrée), concentrent la valorisation de la donnée et augmentent la 

captivité au sein de leurs écosystèmes (barrières à la sortie, qui se traduisent notamment par 

une faible interopérabilité et la captation de toujours plus de données personnelles). Ce 

faisant, ils empêchent de nouvelles créations de valeur potentielles, tandis que s’accroit 

d’autant notre dépendance à leurs produits. Cette dépendance structurelle nous expose à de 

multiples risques déjà bien réels pour notre souveraineté (fuites de données personnelles 

et commerciales, espionnage, ingérence…). La maîtrise de nos données et des outils qui les 

exploitent constitue ainsi un enjeu vital, qui ne peut se réduire à la protection certes 

essentielle mais partielle qu’offre le RGPD.   

b)     Les communs comme leviers de souveraineté et de promotion de nos valeurs 

Regagner en souveraineté suppose dès lors de produire ses propres données. Mais cela 

nécessite également d’en préserver l’accès et la valorisation, le cas échéant par des 

licences libres adéquates, pouvant faciliter une réutilisation au bénéfice du plus grand 

nombre et non plus à la seule exclusivité des acteurs hégémoniques
14

. Renforcer cette 

souveraineté au bénéfice des communs impose bien entendu de rééquilibrer le rapport de 

force par le biais d’une politique industrielle ambitieuse en matière de technologie telle que 

soutenue par la France et la nouvelle Commission européenne. Or la gestion des communs, 

partagée, assumée et encadrée par des communautés veillant au respect des règles qu’elles se 

sont imposées, permet la préservation aussi bien des données personnelles des utilisateurs 

(lesquelles ne sont plus la monnaie d’échange contre le service « gratuit » utilisé, à moins que 

la communauté ne le décide expressément) que de l’accès aux ressources créées. 
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En garantissant une maîtrise collective des données comme de leur valorisation, les communs 

numériques échappent ainsi à la dépendance aux grandes plateformes et à leurs stratégies de 

captation. En ce sens, ces communs contestent directement les monopoles et constituent 

un levier non négligeable pour recouvrer une souveraineté collective sur nos données et 

les outils qui les exploitent. Si de premiers efforts dans certains secteurs stratégiques sont 

encourageants
15

, la promotion des communs numériques doit faire l’objet d’une politique 

dédiée pour espérer être efficace. 

Par ailleurs, dans une économie basée sur l’innovation qui nécessite de conjuguer 

l’accessibilité aux ressources et la circulation des idées, l’ouverture est une valeur centrale ; 

elle est le meilleur garant in fine d’une innovation continue, bien plus que les projets 

monopolistiques et les enclosures
16

, mais aussi que le protectionnisme (taxes et subventions). 

Dans cette perspective, les communs numériques constituent un moyen de privilégier 

l’innovation, au détriment des rentes de situation instaurées par les acteurs 

monopolistiques. Soutenir les premiers revient à stimuler la diffusion des connaissances et 

donc l’innovation, tout autant qu’à permettre aux utilisateurs de créer des alternatives 

« souveraines » (indépendantes des intérêts propres aux géants numériques). 

Cette logique des communs entre en adéquation directe avec les valeurs et la vision de 

l’espace numérique défendues par la France et promues auprès de nos partenaires européens 

et au-delà : un espace sûr, ouvert, unique et neutre
17

. De plus, parce qu’ils défendent le plus 

souvent un modèle et des priorités qui sont aussi ceux de l’UE (préservation de l’intérêt 

général, libre concurrence, neutralité du Net, protection des données personnelles, 

soutenabilité écologique…), les communs numériques devraient constituer également l’un 

des piliers d’une politique de souveraineté européenne dont ils sont jusqu’ici absents. 

c)     Une convergence d’intérêts entre puissance publique et communs numériques 

Comme le rappelle Valérie Peugeot
18

, il existe au moins trois raisons pour opérer une plus 

grande convergence entre la puissance publique et les communs [numériques] : 

 « une convergence d’objectif affiché – les uns et les autres sont censés participer à la 

poursuite d’un intérêt général ; 

 un réalisme théorique – les communs n’ont pas d’aspiration totalisante à répondre à 

l’ensemble des besoins collectifs et n’ont pas vocation à entrer dans le champ de la 

délégation démocratique ; 

 un pragmatisme politique – les communs ne constituent pas une force politique 

suffisante pour permettre de construire une alternative forte aux excès du 

capitalisme ». 

Ces trois dimensions devraient nous inciter à renforcer l’articulation entre action publique et 

communs numériques. En tant que garant de la préservation de l’intérêt général et des 

ressources publiques, l’Etat a son rôle à jouer, d’autant plus lorsqu’il se trouve être 

contributeur et membre de la communauté d’un commun, du fait des investissements 

(financiers, matériels et/ou humains) qu’il y aurait consenti. Ce rôle de garde-fou voire de 

facilitateur est essentiel pour espérer voir émerger une alternative aux produits des 

acteurs monopolistiques. L’Etat a pu en donner la preuve par le passé, notamment en 

soutenant l’initiative « le.taxi », qui a permis de « cantonner l’hégémonie d’Uber en 

France »
19

. A ce titre, l’enjeu est y compris de soutenir un cadre normatif favorable à la 

soutenabilité des communs : la neutralité du Net, qui garantit l'égalité de traitement de tout 
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flux de données sur le réseau ; le soutien  à l’innovation ; l’ouverture des données publiques et 

d’intérêt général
20

 ; la réappropriation des données à caractère public par les autorités 

compétentes
21

 ; la gestion raisonnée des ressources numériques à des fins écologiques
22

, etc. 

De tels principes de gouvernance du numérique doivent être défendus, et ce pas seulement par 

la France, mais collectivement au niveau européen. 

Au-delà, la collecte de données par et pour les utilisateurs sert le plus souvent la puissance 

publique in fine ; de tels projets peuvent constituer de réels investissements à peu de frais et 

une externalité économique non-négligeable
23

. En faisant faire ou en laissant faire, la 

puissance publique économise des ressources tout en témoignant de sa confiance envers ses 

administrés, lesquels ont d’autant plus tendance à servir l’intérêt général qu’ils disposent de 

l’autonomie nécessaire pour le faire. Les références que sont OpenFisca en France, ou le 

Système mondial d’information sur la biodiversité (GBIF)
24

 à l’échelle 

internationale, développés et optimisés par leur communauté respective, en témoignent 

directement. Dès lors, les communs numériques offrent l’opportunité de dessiner un 

nouveau contrat social avec les communautés d’utilisateurs : la logique de co-construction 

permet le retour en force de la puissance publique dans un nouveau rôle, celui d’Etat garant et 

facilitateur de l’émancipation de l’individu. 

 

3. Quel rôle pour l’Europe ?  

La France pourrait prendre l’initiative de convaincre ses partenaires européens de compléter 

l’actuelle stratégie de l’UE en matière numérique par une meilleure prise en compte des 

communs. Les différentes propositions ci-dessous pourraient alors nourrir une initiative pour 

une véritable politique européenne en la matière.  

a)     Protéger et soutenir les communs numériques existants 

Les grandes plateformes monopolistiques ont une capacité prouvée à intégrer l’open source 

dans leur stratégie comme l’illustrent diverses initiatives (Open AI soutenu par Tesla, 

TensorFlow développé par Google, GitHub tombé dans le giron de Microsoft pour 7,5 

milliards de dollars, Red Hat pour 34 milliards dans celui d’IBM, etc.). Or, le soutien des 

acteurs monopolistiques au développement de briques technologiques en open source 

peut constituer un moyen pour elle d’économiser des ressources (en imposant des 

standards, en préemptant des recrutements, et en garantissant la souveraineté sur des briques 

essentielles), tout en communiquant sur leurs générosité et valeurs. Car ces briques sont 

ensuite intégrées dans leurs produits finis, lesquels sont eux étroitement verrouillés et 

monétisés. Si le logiciel libre progresse sur le marché face au poids écrasant des acteurs du 

logiciel propriétaire, forçant même ces derniers à investir le champ de l’open source, ces 

financements et rachats relèvent donc à la fois d’une stratégie d’image (« Common 

washing ») – via la promotion voire le renforcement du « libre » et de l’open data – et de 

(re)enclosures plus ou moins subtiles
25

.  

Ceci témoigne de l’urgente nécessité de protéger et donc de garantir la soutenabilité, 

notamment économique, des projets relevant de communs numériques ; leur caractère 

non-rival et peu enclin à l’accumulation capitalistique complique de fait leur financement et 

leur rentabilisation. Cela impliquerait la création d’un fonds de soutien aux communs 

existants, à l’image du projet EU-FOSSA
26

. Ce fonds pourrait être abondé par des acteurs 
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publics et privés européens dans un premier temps, avant d’être potentiellement élargi à tout 

autre acteur partageant nos préoccupations.  

Renforcer cette soutenabilité devra nécessairement passer par la création de mécanismes 

incitatifs dédiés, qu’il s’agisse d’ajustements fiscaux, de clarifications statutaires, 

d’accompagnement administratif et juridique spécifiques, de rétributions, etc. Des garanties 

juridiques sur le statut des communs comme des licences
27

, et l’établissement d’un droit 

à la contribution – à l’image du droit à la formation – seront probablement nécessaires pour 

renforcer la résilience, la soutenabilité des communs, et se prémunir contre l’épuisement des 

communautés contributives. A ce titre, l’UE pourra notamment s’appuyer sur les 

communautés de chercheurs et d’activistes (tels Commons Network ou netCommons
28

) qui 

explorent ces questions depuis plusieurs années. 

b)     Inciter et accompagner la production de nouveaux communs  

L’UE peut également accompagner et promouvoir activement la production de communs 

numériques, que ce soit par le biais de l’ouverture des données publiques et d’intérêt général, 

d’une contribution directe à un projet préexistant ou d’une création « ex-nihilo », qui la verrait 

coproduire avec des tiers un projet répondant à ses besoins propres. 

En matière de coopération, la conduite de projets (collecte et archivage de données, 

cartographie, développement d’applications et de portails territoriaux) partagés et co-

construits entre pouvoir publics et citoyens à l’échelle locale pourrait être encouragée, en intra 

comme en extra-européen. Pour plus de souplesse et d’efficacité, ces initiatives peuvent 

nécessiter que la puissance publique joue davantage un rôle de facilitateur ou de partenaire, 

plutôt que de pilote. Dans cette perspective, des partenariats public-commun, dont les 

prémices ont pu être esquissées en Italie et en France
29

, pourraient être encouragés hors 

d’Europe, voire répliqués dans les collectivités locales intéressées, au titre de l’aide au 

développement.      

Le soutien aux communs numériques peut également passer par le financement direct de 

communs numériques existants et à venir, qui seraient identifiés comme étant d’importance 

majeure. Le fléchage de subventions européennes – au travers des programmes « Europe 

numérique » et « Horizon Europe », éventuellement via le FEDER – vers la protection mais 

aussi la création de nouveaux communs numériques pourrait ainsi être envisagé. Le 

financement indirect, par exemple via la mise à disposition de ressources dédiées, tel que 

l’hébergement ou le stockage (aujourd’hui largement assuré par des acteurs privés)
30

, devrait 

aussi être encouragé, ce d’autant plus qu’il serait peu coûteux. La mise à disposition de telles 

ressources, potentiellement mutualisées à l’échelle européenne, permettrait de renforcer 

davantage la soutenabilité et donc l’indépendance des communs en question. 

Enfin, il nous faut identifier, en lien avec les communautés de contributeurs d’ores et déjà 

actives, les ressources numériques qui pourraient faire l’objet d’une exploitation en 

commun et dont l’UE pourrait ou non constituer l’un des contributeurs. Ce processus 

d’identification est probablement la tâche la plus complexe mais aussi la plus fondamentale si 

l’on souhaite faire émerger des infrastructures souveraines au niveau national et au-delà.    

c)     Construire une doctrine européenne, se doter des outils pour l’incarner et la porter sur 

la scène multilatérale 
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Tout ceci supposera bien entendu de sensibiliser nos partenaires européens à ces enjeux, 

afin de construire et alimenter une doctrine européenne sur la création et la protection 

des communs numériques, accompagnée d’un plan d’action associé (fonds et mécanismes de 

protection, politiques d’incitation, réglementation et soutien aux organismes contributeurs…).  

Au-delà, il pourrait être envisagé de créer une Fondation européenne des communs 

numériques, entité qui serait chargée de gérer les financements évoqués supra, mais qui 

pourrait aussi héberger et soutenir (conseil juridique, labellisation, hackathons & code sprints, 

appels à projets, etc.) de nouvelles initiatives. Pour parer à d’éventuelles tentatives de 

recapitalisation, pillage ou captation exclusive, elle pourrait veiller au respect des licences, 

mais aussi établir d’éventuels transferts de propriété et donc de responsabilités – financement, 

gouvernance, optimisation, etc. – en son sein.  

Enfin, la stratégie européenne dans ce domaine devrait inclure un volet international. Parce 

que notre vision de la souveraineté numérique est non-hégémonique, cette souveraineté doit 

montrer comment elle s’articule avec une conception de la gouvernance internationale 

qui permet de garantir un monde numérique « libre, ouvert et sûr », et ce via le 

multilatéralisme – en tant que contrainte mutuelle et mutuellement acceptée. Les communs 

trouvent, là aussi, une utilité, notamment pour garantir les infrastructures numériques 

ouvertes – que ce soit contre les atteintes à la confiance et à la sécurité dans le cyberespace 

(selon la formule de l’Appel de Paris
31

), mais aussi contre les risques ouverts par le contrôle 

politique, la maîtrise technologique ou la domination financière. 
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